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IMPORTANT
Pensez à indiquer sur votre demande la date que vous choisissez.

À défaut le point de départ de votre retraite de réversion est fixé au plus tôt le premier jour













Vous informer, nos conseils
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Vous informer,
nos conseils

Où s’informer ?
N’hésitez pas à venir voir nos conseillers dans l’un de nos 1 400 points d’accueil
afin d’obtenir une information personnalisée. Il y en a sûrement un près de chez
vous. Pour connaître son adresse et ses horaires d’ouverture, vous pouvez nous
téléphoner au 39 601 ou consulter notre site www.lassuranceretraite.fr.
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Annexes



Retraite de réversion différentielle – 2






